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Erwägungen

E. 1.1
L'arrêt attaqué ne porte que sur les frais et dépens des instances cantonales à la suite de
l'arrêt de réforme et renvoi du Tribunal fédéral, qui a rejeté la requête d'expulsion du
fermier et renvoyé la cause à la cour cantonale pour nouvelle décision sur les frais et dépens
des instances cantonales. Il s'agit d'une décision additionnelle et rectificative par rapport à la
décision précédente de la cour cantonale, qui a donné lieu à l'arrêt de réforme du Tribunal
fédéral. La décision additionnelle partage donc la nature de cette précédente décision. Il faut
donc considérer qu'il s'agit d'une décision finale (l' art. 90 LTF ), rendue sur appel par un
tribunal cantonal supérieur ( art. 75 LTF ), et que la valeur litigieuse, qui est déterminée par
la valeur de la cause au fond restée litigieuse alors devant la cour cantonale ( art. 51 al. 1 let.
a LTF ), de 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b LTF ; ATF 136 III 196 consid. 1.1 p. 197; arrêt
4A_389/2017 du 26 septembre 2017 consid. 5), est atteinte (arrêt 4A_200/2011 du 29 juin
2011 consid. 1.1; 5A_619/2015 du 21 décembre 2015 consid. 1, non publié à l' ATF 142 III
110 ).

Interjeté en temps utile (art. 100 al. 1 et 45 al. 1 LTF) par la partie dont les dépens de
première instance ont été fixés à un montant inférieur à celui qu'elle réclamait ( art. 76 al. 1
LTF ), le recours en matière civile est recevable.

Il s'ensuit que le recours constitutionnel est irrecevable ( art. 113 LTF ).

E. 1.2
Le litige concerne la validité de la résiliation du bail et l'obligation du fermier de restituer la
chose louée (arrêt 4A_322/2017 du 9 octobre 2017 consid. 1). Le fait que le demandeur ait
cru pouvoir se baser sur la saisie de la part de l'héritier défendeur et sur la signature de l'acte
de partage par le représentant désigné par la Justice de paix ( art. 609 CC ) pour justifier la
fin du bail ne change rien à la nature du litige, de sorte que, contrairement à ce que croit le
recourant, le litige relève de la compétence de la Ie Cour de droit civil.

E. 1.3
L'état de fait de l'arrêt attaqué étant très sommaire, il a été complété à l'aide des actes de la
procédure ( art. 105 al. 2 LTF ).

E. 2
Seuls les dépens dus au fermier défendeur pour la procédure d'expulsion de première
instance sont litigieux. La cour cantonale les a fixés au montant de 4'000 fr. (+ TVA).

Elle a considéré qu'il y avait lieu de fixer une indemnité globale en application de l'art. 64
al. 1 let. a du Règlement du 30 novembre 2010 sur la justice (RJ). Cet article prévoit une
indemnité maximale de 6'000 fr. en première instance pour les affaires contentieuses de la



compétence du juge unique, indemnité qui peut être augmentée jusqu'au double si des
circonstances particulières le justifient (art. 64 al. 2 RJ). Même en cas de fixation globale,
l'avocat peut présenter une liste détaillée (art. 69 al. 2 RJ).

Vu la liste détaillée déposée, la cour cantonale a estimé devoir tenir compte de la prise de
connaissance de la demande d'expulsion, de la rédaction de la réponse avec l'envoi d'un
bordereau de pièces, de la production d'autres pièces ultérieurement, d'une audience qui a
duré 1h15, d'une détermination ainsi que de l'examen de la décision du 10 août 2016. Elle a
considéré que, compte tenu de la nature de la cause, qui n'a pas présenté de difficultés
particulières et n'a pas connu une ampleur qui sort de l'ordinaire, il se justifiait de fixer une
indemnité globale de 4'000 fr. (+ TVA).

E. 3
Le recourant conclut à ce qu'un montant de 12'000 fr. (+ TVA) lui soit accordé.

E. 3.1
Il se plaint tout d'abord de violation du principe de l'égalité de traitement ( art. 8 Cst. ).

E. 3.1.1
A l'appui de son grief, le recourant fait valoir que lorsque la présidente du tribunal de
première instance a fixé globalement les dépens, qui, selon sa décision, étaient dus au
demandeur, elle a considéré que l'affaire était suffisamment complexe pour doubler le
montant maximum de 6'000 fr. à 12'000 fr. et que, après renvoi, lorsqu'elle a fixé les dépens
pour la même procédure en faveur du défendeur, la cour cantonale les a arrêtés au montant
de seulement 4'000 fr., soit le tiers de ce qui avait été alloué au demandeur. Selon lui, un tel
traitement diamétralement opposé dans une situation similaire est insoutenable.

E. 3.1.2
Ainsi que cela résulte de l'arrêt de réforme du Tribunal fédéral, le demandeur a cru pouvoir
se fonder sur un contrat de partage du 3 juin 2013 passé par le représentant de l'héritier dont
la part avait été saisie ( art. 609 CC ) avec les autres héritiers pour justifier l'expulsion du
fermier, mélangeant les qualités d'héritier et de fermier alors que ces deux qualités sont
basées sur des relations juridiques différentes. Un contrat de partage signé par un tel
représentant ne peut pas valoir acceptation de la résiliation du bail par le fermier; un tel
représentant n'a aucuns pouvoirs en ce qui concerne le bail et la clause de l'acte de partage
prévoyant la fin du bail est donc nulle (arrêt 4A_322/2017 consid. 3.2).

Il s'ensuit que la réponse du défendeur à l'expulsion était en soi simple et ne nécessitait pas
d'actes en relation avec la procédure de partage (qu'indique pourtant l'intitulé de la liste de
frais de l'avocat). On ne saurait donc reprocher à la cour cantonale d'avoir considéré, pour
fixer l'indemnité globale due au défendeur, les actes de la liste de frais à prendre en
considération et, vu le travail effectué pour ceux-ci, la nature de la cause et son absence de
difficultés particulières, d'avoir fixé le montant à 4'000 fr.

Le fait que le premier juge ait rendu une décision erronée en fixant les dépens à 12'000 fr. et
que, suivant l'analyse juridique du premier juge, la cour cantonale ait maintenu les dépens à
12'000 fr., ne donne aucun droit au justiciable à l'égalité dans l'illégalité, étant par ailleurs
précisé que l'inégalité de traitement est en réalité une forme particulière d'arbitraire,
consistant à traiter de manière inégale ce qui devrait l'être de manière semblable ou
inversement ( art. 9 Cst. ; arrêt 5A_696/2012 du 23 janvier 2013 consid. 5.2). Ainsi, ce n'est



pas parce que la cour cantonale s'est trompée dans son précédent arrêt qu'elle devrait être
obligée d'allouer au défendeur un montant de 12'000 fr. D'ailleurs, par une telle prétention,
le défendeur recourant adopte une attitude contradictoire (venire contra proprium factum;
art. 2 al. 2 CC ) puisqu'il soutenait précédemment dans son appel que l'indemnité allouée
était manifestement trop élevée au regard des opérations effectuées et s'étonnait qu'aucune
liste de frais n'ait été déposée; son attitude ne mérite aucune protection.

E. 3.2
Le recourant invoque ensuite la violation de l'interdiction de l'arbitraire dans l'application
des art. 105 al. 2 CPC et des art. 63-64 du RJ ( art. 9 Cst. ) et une violation de son droit
d'être entendu parce que la cour n'a pas indiqué, ni motivé pourquoi les autres frais n'ont pas
été retenus.

E. 3.2.1
Selon la jurisprudence, une décision est arbitraire, au sens de l' art. 9 Cst. , lorsqu'elle est
manifestement insoutenable, méconnaît gravement une norme ou un principe juridique clair
et reconnu, ou encore heurte de manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité. Il
ne suffit pas que sa motivation soit insoutenable; encore faut-il que la décision apparaisse
arbitraire dans son résultat. A cet égard, le Tribunal fédéral ne s'écarte de la solution retenue
que dans la mesure où celle-ci apparaît insoutenable, en contradiction manifeste avec la
situation effective, adoptée sans motif objectif et en violation d'un droit certain. Il n'y a pas
arbitraire du fait qu'une autre solution pourrait entrer en considération ou serait même
préférable ( ATF 140 III 16 consid.2.1 p. 18s.; 138 III 378 consid. 6.1 p. 379s.).

Le recourant estime que la cour cantonale est tombée dans l'arbitraire en décidant de fixer
une indemnité de manière globale et en se référant simultanément à la liste de frais produite
par son mandataire.

Or, comme on l'a vu, la cour cantonale a considéré qu'il y avait lieu de procéder à une
fixation globale, puisque l'affaire était de la compétence d'un juge unique (art. 64 al. 1 let. a
RJ), et que, même en cas de fixation globale, une liste détaillée peut être présentée par
l'avocat (art. 69 al. 2 RJ). La critique du recourant se limite donc à promouvoir une autre
solution que celle qui découle expressément du texte légal et ne saurait donc suffire pour
démontrer l'arbitraire. On ne voit d'ailleurs pas en quoi il serait arbitraire d'écarter toutes les
autres opérations que celles expressément admises et nécessaires à la défense du fermier
défendeur dans la procédure d'expulsion dirigée contre lui et qui ont fait l'objet de
l'indemnisation globale de 4'000 fr.

E. 3.2.2
En tant que le recourant fait valoir qu'il y aurait violation de son droit d'être entendu, sous
l'aspect de son droit à une décision motivée ( art. 29 al. 2 Cst. ), il méconnaît que toutes les
autres opérations que celles expressément mentionnées ont été écartées parce qu'elles
n'étaient pas nécessaires à sa défense dans la procédure d'expulsion.

E. 4
Au vu de ce qui précède, le recours constitutionnel subsidiaire doit être déclaré irrecevable
et le recours en matière civile rejeté dans la mesure où il est recevable. Les frais et dépens
de la procédure sont mis à la charge du recourant (art. 66 al. 1 et 68 al. 1 LTF).
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